
Article 45 bis 
 
  Les attributions de la Commission Centrale prévues à l'article 45, lettre c), sont exercées 
par une Chambre des Appels, composée d'un juge et d'un juge-suppléant par Etat contractant. 
 
  La Commission Centrale désigne pour une durée de 6 ans les juges et juges-suppléants 
parmi les personnalités qui seront proposées à cet effet par chacun des Etats contractants et qui doivent 
avoir une formation juridique ou une expérience de la navigation du Rhin. 
 
  Tout Etat peut renoncer à proposer un juge et un juge-suppléant à la Chambre des 
Appels pour une durée d'une année au moins. 
 
  Un membre de la Chambre des Appels ne peut être révoqué si ce n'est par décision 
unanime de la Commission Centrale. Les membres de la Chambre des Appels exercent leurs fonctions 
en pleine indépendance et ne sont liés par aucune instruction. Ils ne peuvent siéger dans une affaire dont 
ils ont déjà eu à connaître en une autre qualité. 
 
  Le suppléant remplace le juge titulaire en cas d'empêchement, de vacance ou de 
récusation. 
 
  La Chambre des Appels élit son président en la personne d'un membre de formation 
juridique. Son mandat est de 3 ans et renouvelable. 
 
 

Article 45 ter 
 
  La Commission Centrale établit le règlement de procédure de la Chambre des Appels. 

 


